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« A te la Corsica regina, a Ella tu… ».
« Quoique je n’aie pas assez de talent, ni assez de confiance en moi-même pour traiter à fond les événements dont la Corse a été le théâtre, cependant, comme nous devons à la Patrie non seulement tous nos biens, mais nos personnes mêmes, j’ai voulu du moins publier un récit qui, sans nuire à aucun, puisse être profitable à plusieurs… »
Pietro CIRNEO, De rebus Corsicis.




CHAPITRE PREMIER
Paoli avant Paoli


La mer devant lui. Au loin, une ligne, fragile, ténue, mais qui bientôt grandira, se nimbant d’une nuée grise, avant que n’apparaisse le continent italien, la Terre ferme comme disent les Corses du temps. À bord du navire anglais qui l’emporte, ce jour d’août 1769, vers sa destinée, Pascal Paoli opère un retour sur lui-même, sur l’étonnante aventure qui a été la sienne depuis quinze années. Son regard embrasse la terre de Corse qui lui renvoie l’écho de sa jeunesse, lorsqu’il a déjà connu l’exil, aux côtés de son père, et l’histoire de ses aïeux. Au nord, le Fiumorbu, où il a vaincu Matra, son premier et grand adversaire corse, ce Fiumorbu dont il déclarait un jour aimer tant la population. Plus haut, les Prunete, l’escale qui fut le principal port de la nation corse, avant qu’il n’organise la conquête du cap Corse et où débarqua un jour le visiteur apostolique envoyé par le Saint-Siège. Au-delà encore, La Padulella, lieu où en 1739 il s’embarqua en compagnie de son père pour l’exil.
Plus tard, quand le navire s’engagera dans le canal de Corse, il pourra observer les montagnes de sa Castagniccia natale, de ces Cinq pievi montagneuses dont paraissent être issus les différents rameaux des Paoli, du Rostino, berceau de son lignage. Au loin, au bout de la mer, les destinations traditionnelles des Corses, Naples où il a passé toute son adolescence, Livourne qui le plébiscitera bientôt, Gênes, la cité ennemie, toute sa vie durant.
En traversant la Tyrrhénienne, Paoli remonte le cours de son existence et celui de sa lignée. Sans doute pense-t-il à ceux qui ont forgé la saga familiale, au sergent Liberato, à ses fils Pietro Felice, son oncle, capitaine des milices de Morosaglia, et Hyacinthe, son père, général de la nation corse avant lui. Que de chemin parcouru depuis les personnages humbles ou anonymes du siècle précédent jusqu’au général de la nation corse, objet du regard de l’opinion entière de son temps, qu’une partie de l’Europe attend pour le conduire en triomphe jusqu’à sa nouvelle demeure, en Angleterre. Tout a débuté un siècle plus tôt, mais il n’a fallu qu’une quarantaine d’années pour engendrer « le prodige », pour reprendre l’expression de James Boswell, son biographe écossais. Paoli, comme les siens, animé d’un puissant esprit de famille, ne peut ignorer ce passé familial. Il assume une ascension familiale exceptionnelle, dont il véhicule les mythes et la réalité, souvent plus commune.
Les mythes des origines
Présent dans plusieurs endroits de Corse, le patronyme de Paoli est très courant dans les Cinq pievi, cette partie centrale de la Castagniccia, que Mgr Agostino Giustiniani décrivait ainsi : « Vient ensuite un pays appelé de façon singulière les Cinq pievi, qui sont Vallerustie, Orezza, Ampugnani, Rostino et Casacconi. Mais quand à savoir le pourquoi de cette dénomination, l’évêque me dit qu’il ne le savait pas exactement : peut-être peut-on le lier au fait que, lors du soulèvement de certains tyrans, ces pievi au lieu de s’y soumettre leur firent résistance1. » Le patronyme Paoli a été illustré par quelques notables au cours du XVIIe siècle. Une tradition ancienne donne l’origine des Paoli dans l’Ampugnani, à Stoppianova où existent une maison Paoli et un notaire du même nom, Francesco Paoli, dans les années 16702. Les Paoli se seraient heurtés au milieu du XVIIe siècle à une autre famille importante de la pieve, les Vittini de La Porta d’Ampugnani. Le conflit aurait dégénéré, impliquant notamment les familles Sebastiani et Pompei. Il aurait abouti à un traité de paix passé devant le notaire Negroni de La Porta, en 16783. Au fond, rien d’assuré là-dedans, sinon que Morosaglia est proche de l’Ampugnani, de Stoppianova, de Quercitello et de La Porta et que les liens familiaux et autres sont nombreux à l’intérieur de l’espace des Cinq pievi, et tout particulièrement entre le Rostino et l’Ampugnani. Une souche commune, des liens familiaux, mais aussi des affaires civiles et criminelles, des problèmes de troupeaux. Une région, la Castagniccia, au peuplement intensif, dû aux châtaigniers, l’arbre nourricier par excellence, qui assure tant bien que mal un ravitaillement indispensable aux Corses de cette époque.
Une autre chose est sûre : les Paoli sont des notables, mais ils ne sont pas nobles. Le de’que Paoli utilisera toute sa vie, est une particule signifiant qu’il appartient à la famille des Paoli (dei abrégé en de’Paoli) et non une marque de noblesse, et ce même si son père a été fait marquis par le roi Théodore, en compagnie de Luca d’Ornano, de Luiggi Giafferi et de trois autres chefs corses. Hyacinthe Paoli signe d’ailleurs Giacinto Paoli, son fils Pascal toujours Pasquale de’Paoli. Il se peut que Pascal Paoli ait pris cette habitude pendant son séjour à Naples, mais, notons-le, son frère Clément, resté en Corse, l’emploie aussi. Cet emprunt témoigne toutefois d’une nostalgie nobiliaire que nous retrouverons à plusieurs reprises chez Pascal Paoli4, et qui se manifeste aussi chez lui, comme chez tant de familles de notables insulaires, par des rapprochements douteux avec des familles illustres d’Italie.
D’ailleurs, les historiens, depuis deux siècles, ne s’y trompent pas5. Une grande partie de la notabilité de Pascal Paoli, affirment-ils, lui vient du côté de sa mère, Dionisa (Denise) Valentini. Denise Valentini est née, en effet, dans une des familles Valentini de Pastoreccia, des familles dites caporalices. L’importance de celles-ci provient de la révolution anti-féodale de 1358 qui a vu un temps l’éradication de la seigneurie dans toute l’île. Une nouvelle notabilité est alors apparue dans la Terra del Comune, c’est-à-dire dans le nord de l’île, là où la seigneurie ne se réinstallera pas et que la Commune de Gênes (le Comune) gère directement. Capipopoli, ou Capizzoni, plus tard Caporali, ces hommes vont dominer l’histoire du nord de l’île au cours des siècles suivants. Ils seront aussi, souvent, dans le même temps, les meilleurs relais de l’administration génoise, des benemeriti de Gênes – c’est-à-dire ceux qui ont bien servi la Sérénissime –, dira-t-on plus tard. Les Valentini sont, notamment, exempts du paiement de la taglia ordinaire au cours des XVIe et XVIIe siècles6.
De fait, on trouve des Valentini en tant que représentants des populations tout au long du XVIIe siècle dans la zone centrale de la Terra del Comune, le Terzero di Mezzo. Ils illustreront leur patronyme comme officiers : ainsi, en 1692, Pietr’Antonio Valentini, de Pastoreccia de Rostino, capitaine d’une compagnie de troupes corses au service de Gênes7. Mais aussi comme prêtres et piévans8 : ainsi, l’oncle paternel de Denise Paoli, Ignatio Valentini, est piévan de Rostino au début du XVIIIe siècle. Les Valentini, enfin, paraissent être apparentés aux Gaffori de Corte, aux Buttafoco de Vescovato et aux Boerio. C’est, semble-t-il, par les Boerio que Paoli est parent de Christophe Saliceti, gendre de Boerio.

Un orphelin de mère ?
La date de naissance de Pascal Paoli a beaucoup été discutée. Voltaire le disait né en 1726, tout comme Boswell, qui fut longtemps pourtant un familier du général. Gregorovius, comme Tommaseo, le donnait né en 17249. Sur la plaque de plomb placée sur le cercueil de Paoli, dégagée au moment de l’exhumation de ses restes le 31 août 1889, apparaît la date du 5 avril 172510. Cette information recoupe tout à fait une lettre de Paoli à son ami Ferrandi, du 20 avril 1802, dans laquelle il note : « Bien que le 5 de ce mois je sois entré dans ma 78e année je ne manque pas de faire de nouveaux projets. » Il revient sur le sujet le 20 avril 1805 : « Bien que je sois entré le 5 de ce mois dans ma 81e année, je forme encore des projets ». Sans doute affirme-t-il cela par tradition familiale, car son acte de baptême, daté du 7 avril, découvert il y a plus de soixante-dix ans par l’archiviste de la Corse Paul Graziani, le fait naître le 6 avril : « Le septième jour d’avril – lit-on –, l’an du Seigneur mil sept cent vingt-cinq. Philippe-Antoine-Pascal, fils de Hyacinthe et de Denise. Issu de légitime mariage, il a été baptisé par moi soussigné : sa naissance est du jour précédent. Parrain et marraine : Antonio Vittini de La Porta d’Ampugnani, Barbara Maria, épouse de Giacinto de la Stretta. »
La tradition le fait venir au monde à la Stretta, ce hameau de Morosaglia, où l’on visite encore aujourd’hui sa maison, un hameau d’une vingtaine de feux et demi-feux en 1608 ; quinze feux et demi-feux pour 53 âmes en 1685, en haut de l’actuel village de Morosaglia, tout près du col de Prato. Giacinto, son frère Pietro Felice et son père Liberato étaient déjà donnés comme « della Stretta » dans les décennies précédentes. Et puis, Liberato est synonyme de Reparato, et la sainte patronne de Morosaglia est Santa Reparata.
Cette maison de Pascal Paoli ne paie pas de mine. Oreste Ferdinando Tencajoli, qui la visite en 1925, la présente comme une « maison simple et rustique, à peine digne d’une famille un peu aisée ». Notons toutefois que l’examen du texte de Sebastiano Costa révèle l’existence dans la maison d’une domesticité. Lorsque des soldats viennent s’emparer de Hyacinthe Paoli en novembre 1733, celui-ci, surpris par un capitaine chez lui, pour gagner du temps et permettre à ses amis de venir le libérer, propose de lui faire préparer une collation par ses domestiques11. Cette maison, Pascal Paoli n’y habitera que fort peu de temps. Sans doute y resta-t-il enfant et était-il présent lorsque son père fut arrêté. Plus tard, durant son généralat, Paoli ne fait que rarement mention de cette maison familiale (la casa de sa correspondance). Il y envoie Savelli en mission en avril 175412, mais s’agit-il bien de la maison de Morosaglia, ou de celle de Clément, qui demeure à Pastoreccia, où il s’est marié13 ? Rentré dans l’île, il y écrit une lettre le 19 octobre 1755 et déclare devoir y passer en novembre 1755 de même qu’à Pastoreccia ; il pense s’y retirer en mai 1756, lorsque rien ne paraît plus aller14, etc. Séjours brefs, de quelques jours tout au plus. À cette maison, Pascal Paoli préfère, lorsqu’il réside dans sa pieve de Rostino, dans un premier temps, la maison de son frère Clément à Pastoreccia et, plus tard, le couvent San Francesco de Rostino, situé pourtant à peu de distance de sa maison familiale. Sans doute, la maison de la Stretta ne lui offre-t-elle pas tout l’espace dont il a besoin. Mais, sauf en Balagne, où il peut rester chez des parents et à Corte, Pascal Paoli a pris l’habitude de demeurer dans les principaux bâtiments des diverses pievi où il se rend, qui sont les couvents, et où la population a coutume de se rendre pour les différentes réunions, les élections notamment : ainsi écrit-il de « Rostino », parlant du couvent de Morosaglia, de « Casinca » ou de « Venzolasca » en évoquant celui de Casinca, ou de « Murato » pour un de ceux du Nebbio. Mais, on trouve aussi des lettres datées des couvents de Santo Pietro, de Caccia, etc. Une des raisons possibles de cette désertion de la maison familiale est peut-être à rechercher dans le fait que cette maison n’est pas liée à des souvenirs heureux.
C’est d’abord un lieu marqué par son premier exil : c’était la maison de son père, et celui-ci ne reviendra jamais en Corse, malgré les pressantes requêtes de ses fils. De plus, on a noté la totale absence dans sa correspondance de sa mère, y compris lorsque, rentré dans l’île, il écrit à son père resté à Naples15. La dernière mention sûre que l’on ait d’elle est le registre des taglie de 1726-172816, qui n’est pas sans inexactitudes puisque ni le nom de Pascal, ni surtout celui de Clément n’y sont consignés. On peut dès lors supposer que Paoli n’a pas dû connaître bien longtemps sa mère. Et qu’il a sans doute été le dernier enfant du couple Paoli. En 1739, on l’oublie trop souvent, si son père l’emmène avec lui dans son exil napolitain, et non son frère Clément ou ses sœurs, c’est que ceux-ci ont vraisemblablement déjà vingt ans et plus. Pascal, lui, n’en a que quatorze.

Le milieu familial
C’est le 6 ou le 7 juillet 1739, en effet, qu’a lieu le premier exil de Pascal Paoli. Ce jour-là, une trentaine de chefs corses17 parmi lesquels se trouvent, outre Hyacinthe Paoli, Don Luiggi Giafferi, Giampiconi ou Giappiconi, Gian Giacomo Ambrosi, dit Castineta, et Giovan Giacomo Ciavaldini, se rendent à La Padulella « tous à cheval avec une grande escorte de paesani18 », note le capitaine Giovanni Chinik, et après de nombreuses et étroites embrassades, les larmes aux yeux, ils se sont embarqués ; Giappiconi s’est alors écrié à haute voix : « Adieu, ma patrie19… »
Une barque de Capraia20 a été nolisée à cet effet : le départ des chefs corses est le produit d’un compromis passé entre eux et le marquis de Maillebois, chef du corps expéditionnaire français chargé de replacer la Corse sous l’autorité de la république de Gênes. Pour les pousser au départ plus rapidement, l’officier français a d’ailleurs organisé une opération contre les biens de certains d’entre eux : on a brûlé les biens de Cervoni à Omessa, on a programmé une opération identique contre ceux de Gian Giacomo Ambrosi, l’ami de Hyacinthe Paoli21. D’autre part, le marquis a accepté de rencontrer Hyacinthe Paoli, accompagné à cette occasion de ses deux fils et il a permis au fils aîné de celui-ci, Clément, de demeurer dans l’île, pour y assurer la continuité familiale22.
Avec cet épisode s’achève la deuxième insurrection corse (1734-1739) des révolutions de l’île, commencées en 1729. Les Génois, faute d’avoir pu intercepter leurs adversaires, les suivent, de lieu en lieu, à Longone tout d’abord, puis à Naples. Dès le 21 juillet, leur agent dans cette ville, Luiggi Molinello, peut leur faire savoir qu’il a appris par un patron de barque « national » – donc génois –, mais agissant sous bannière espagnole et venu à Naples conduire quelques recrues, que les chefs corses ont demandé des passeports pour se rendre dans cette ville23. Peu après, il fait savoir, très mécontent, que les autorités napolitaines avaient anticipé l’affaire et avaient constitué les bases d’un régiment corse, où les officiers seraient pris à l’intérieur du groupe parti de La Padulella. Des témoins lui auraient, en effet, rapporté que « Giafferi dans une conversation avec des Corses et d’autres personnes a dit publiquement avoir été appelé exprès pour un emploi24… »
Une chose est sûre, le traumatisme, évident chez les adultes, qui transparaît dans l’émotion de Giappiconi et dans les embrassades entre ceux qui s’en vont et ceux qui restent, n’a pu être que grand chez le jeune Pascal Paoli. Comme le note Fernand Ettori, la rupture du milieu familial et l’isolement paraissent avoir rapproché le père et le fils25. Certains des fuorusciti, peut-être les moins impliqués, rentrent dans l’île, dès la fin du mois de juillet. Un témoin, Giuseppe Moracchini de Vallerustie, en voit débarquer trois près de la tour des Prunete : parmi eux Pietro Saliceti de Rostino26. Les autres gagnent ensuite à Naples. Hyacinthe reçoit du roi de Naples Charles III le grade de lieutenant-colonel du régiment corse constitué alors, ce qui suffit à lui donner une honnête aisance.
Hyacinthe Paoli, né en 1680 ou 1681, est le fils du sergent Liberato ou Reparato et d’une Daria Maria de la Stretta de Rostino27. Ce Liberato est lui-même le fils d’Ignatio ou Nazio28 et de Maria de la Stretta de Rostino : né vers 164929, c’est un petit notable qui a été condamné et relégué dans le Delà-des-monts puis en terre ferme en 1672-1674, sans doute pour port d’arme prohibé. En 1680, il obtiendra toutefois, « malgré ces condamnations », le permis de port d’arme à la demande d’un des Nobles XII, c’est-à-dire d’un des représentants du nord de l’île, Quilico Casabianca30. On peut dater de la fin des années 1660 le début de son rôle politique local : en 1669, il avait déjà obtenu le port d’armes à la requête du Noble XII Angelo Brocca, de Rostino31 ; en 1680, surtout, il est désigné comme procurateur de la communauté de Santa Reparata de la Brocca (Morosaglia), lors de l’élection des Nobles XII du biennio 1680-1682, et il y côtoie le noble Pietro Felice Valentini, représentant de Pastoreccia, futur grand-père maternel de Pascal Paoli, et le cousin de celui-ci, Don Tomaso Valentini, représentant de Riscamone32. En 1682, on le retrouve opposé dans un procès au révérend chanoine Domenico Falconetti, de Bastia33. Un homme de pouvoir donc, comme nous en avons rencontré tant au fil des siècles en Corse, remuants, querelleurs, chicaneurs, acharnés dans les joutes électorales. Il est, en revanche, bien difficile de se faire une idée, même approximative, de leur fortune. À en croire différents témoignages, Hyacinthe Paoli aurait été « riche en terres ». Selon un pamphlet signé du colonel Giuseppe Maria Baciocchi, au contraire, son père n’aurait possédé en tout et pour tout que la moitié d’un moulin qu’il aurait exploité lui-même34.
Quoi qu’il en soit, l’ascension sociale continue avec le fils aîné de Liberato, Pietro Felice, né en 1665. L’aîné de Hyacinthe obtient, dès l’âge de dix-neuf ans, pour la première fois, le permis de port d’armes, signe indiscutable de notabilité, à la requête d’un des Nobles XII, lui aussi de Castagniccia, Giulio Campana35 ; quatre ans plus tard, il est désigné par la communauté de la capella di Santa Reparata de Morosaglia comme capitaine des milices pédestres du lieu36. Selon divers auteurs, Pietro Felice et son frère cadet Hyacinthe se seraient trouvés mêlés à une rixe en 1701, survenue avec un autre habitant du Rostino, Simeone q Reparato de Terchine. Pietro Felice aurait été condamné à l’exil à perpétuité par contumace, pour meurtre, l’affaire trouvant sa conclusion six ans plus tard, lors d’un traité de paix passé le 15 août 1707 devant le notaire Teseo Brocca37. Sans mettre totalement en doute une telle assertion, notons toutefois qu’elle montrerait à elle seule le caractère peu efficient de la justice génoise, car nous trouvons le même Pietro Felice appelé à témoigner – et il est libre – dans un dossier criminel en 1702, ce qui paraît quand même bien étonnant pour un homme accusé d’un meurtre l’année précédente38 !

Un couple de notables
Les parents du jeune Pascal proviennent, nous l’avons vu, de deux familles de notables. Son père, Hyacinthe (Giacinto), est un notable rural de la pieve de Rostino, d’une notabilité plus récente certes que les Valentini, mais d’une famille, nous l’avons vu, en pleine ascension. C’est un homme instruit, comme le montreront largement ses écrits. Une tradition, issue de l’abbé Germanes, médiocre compilateur du XVIIIe siècle39, et reprise par Tommaseo, fait de lui un docteur en médecine. Un doctorat en droit paraît plus probable : un curieux manuscrit, la Notice sur Pascal Paoli, qui procède par questions et réponses, « non dépourvu d’intérêt, malgré des imprécisions et une certaine tendance hagiographique », selon Fernand Ettori qui l’a étudié, se borne à noter que son éducation fut achevée à Gênes, au collège Del Bene40. Il y devint « homme de loi, excellent orateur et poète d’un grand naturel41 ». Le grand chancelier du roi Théodore, Sebastiano Costa, qui ne l’aime pas – il devrait « avant sa propre vie préférer la liberté, et s’enflammer contre ceux qui nous en privent d’une immense colère » –, reconnaît toutefois « qu’il possédait quelque science et était quelque peu politique », et qu’il jouissait par là « dans sa province d’une certaine considération ». En public, il se montre moins restrictif. Lors du discours qu’il fait à la consulta d’Orezza en janvier 1735, il le décrit ainsi : « Ce n’est pas seulement un valeureux guerrier, il n’est pas seulement un savant et un grand humaniste, mais il est aussi dans l’art du gouvernement, un maître merveilleux, plein de bon sens et de nobles sentiments42. » La réputation d’orateur et de poète de Hyacinthe Paoli est bien établie de son vivant. Certes, le Parlamento dit de Turin « est un morceau d’apparat qui n’a probablement pas été prononcé sous cette forme43 », mais le discours d’Orezza, entremêlé d’imitations libres de l’Énéide, que Sebastiano Costa lui prête, atteste de dons poétiques44 : « Ô vous mes bien-aimés, citoyens de Cirnos, / D’une haine éternelle aux futures saisons, / Cette race d’ingrats, de cruels, de perfides, / Poursuivez-là sans cesse et maudissez son nom… » L’historien Jacobi cite par ailleurs un sonnet en l’honneur de Don Luiggi Giafferi45. Hyacinthe est surtout un de ces improvisateurs féconds que la Corse a de tout temps produit et dont Milmann Parry, à la recherche d’une compréhension d’Homère, a donné un portrait saisissant à travers l’exemple d’un barde serbe46. Ainsi, en mars 1736, le cortège armé qui vient accueillir Théodore de Neuhoff à Aleria, chante des chansons guerrières et patriotiques que Hyacinthe compose au fur et à mesure. Et le même Hyacinthe peut présenter au nouveau roi de Corse la situation de son île de manière remarquable, à travers un discours dense et précis, au débotté, qui s’achève par une citation du Tasse47.
La mère de Pascal Paoli, Denise Valentini est, elle, la fille du capitaine Pietro Felice, de Pastoreccia48. Son père, né vers 1634, a été padre del Comune de Pastoreccia en 168149 et, nous l’avons vu, a été élu représentant de cette même communauté lors de l’élection des Nobles XII de 1680-1682. Il décède en 1695. Son testament fera l’objet d’une action en justice menée par sa fille en 1715, l’acte ayant été en réalité passé, selon différents témoins, par le frère du capitaine, le piévan Ignatio Valentini, un mois après son décès… sous un figuier, à Valle di Rostino50 ! Nous connaissons, enfin, deux éléments supplémentaires importants la concernant. Tout d’abord, Denise a été, après le décès de son père, un des meilleurs partis de la région et sans doute de l’île. Ce qui explique qu’en même temps qu’elle contractera un premier mariage avec un de ses cousins au quatrième degré, Cornelio, fils de Don Michele Valentini en 1703, elle fera, parallèlement, l’objet d’approches du capitaine Don Marco de Campile, un autre notable de premier plan, pour son fils, avant d’épouser finalement Hyacinthe Paoli51 ! Ensuite, ce mariage, si important politiquement pour Hyacinthe Paoli, est le produit, si l’on en croit Pommereul, d’une intervention directe du futur général auprès des autorités génoises par rapport à sa promise, ce qui semble lui donner déjà un rôle important, particulièrement dans le domaine judiciaire52. Enfin, si on ne possède pas leur acte de mariage, on peut toutefois le dater entre 1709 et 1715 : entre le registre de taglie de 1709, où Hyacinthe est encore compris dans le feu dont son frère aîné est le chef, et l’acte déjà cité de 1715 où il est donné comme l’époux de Denise53. Vraisemblablement entre 1709 et 1712 puisque Maria Chiara est née en 1713. Un autre document corrobore cette idée : Hyacinthe Paoli est condamné dans le même temps à payer un quart de maison sise à Pastoreccia au révérend prêtre Giovan Tomaso Baldassari et à son neveu Giovan Matteo, et cette intervention semble indiquer un intérêt nouveau pour la communauté de son épouse54.
La Notice sur Pascal Paoli que nous avons déjà citée présente Denise Valentini comme une « femme noble, riche et qui reçut une bonne éducation au monastère de Bastia »55 , c’est-à-dire vraisemblablement chez les Ursulines de Bastia où étaient élevées les jeunes filles de la bonne société avant leur mariage. Désormais en possession d’une fortune que Baciocchi estime à 8 000 lires, « ce qui était beaucoup pour lui et pour son pays », et un temps appuyé par le piévan Ignazio Valentini, oncle de son épouse, Hyacinthe peut – commencer à se distinguer dans sa pieve.
Quant à sa réputation d’homme de loi et de « politique  », elle ressort du rôle qu’il joue dans sa pieve dès avant la révolte de 1730. Pacificatore – c’est-à-dire arbitre dans les conflits entre les familles – de Morosaglia en 171256, il est en 1710, puis en 1712, un des procurateurs élus par les populations aux élections des Nobles XII sous la sobre désignation de Giacinto de Liberato de Rostino, sans que l’on sache bien pour quelle communauté ; en 1714, il est élu procurateur à ces mêmes élections, représentant cette fois la communauté de Castineta de Rostino. Élection intéressante, car on peut la situer à une époque où, la plupart du temps, les procurateurs élus sont des hommes de loi bastiais57, et où, selon le père Rostini, sa communauté et celle de Castineta « se faisaient la guerre pour une question de territoire58 ». En 1724-1726, il devient lui-même Noble XII59, c’est-à-dire un des représentants du Deçà-des-Monts (le nord de l’île) auprès du Magistrato di Corsica, l’organe qui gère la Corse. Il y apparaît comme élu dans le collège « noble », celui des caporaux, ce qui paraît démontrer que c’est du fait de son mariage qu’il peut postuler à cette élection. On pourrait citer d’autres cas de cette sorte de « glissement » : Don Luiggi Giafferi et son père Francesco virent leur élection dans le collège des caporaux discutée par quelques-uns de leurs parents, issus des caporaux d’Ernoso par voie masculine. Cette nouvelle situation le fait rechercher comme juge délégué dans les conflits locaux interfamiliaux, particulièrement dans sa pieve de Rostino60.
C’est à cette occasion qu’il aura à affronter, l’épée à la main, un notable bastiais, Salvadore Ginestra, lors d’une échauffourée en janvier 1726 – Hyacinthe est alors Noble XII du mois, installé aux côtés du gouverneur de l’île – sur la Piazza della Corte, sous la loggia de la Maison des Nobles XII : selon différents témoignages, la cause de l’affrontement aurait été un rapport qui aurait été fait au turbulent61 Salvadore Ginestra selon lequel Hyacinthe Paoli aurait mal parlé des Bastiais Pier Simone Ginestra et Niccolò Frediani, ses père et oncle. Malgré les dénégations de celui-ci, Salvadore aurait essayé de le gifler près de la porte de la ville, ce à quoi Hyacinthe se serait opposé en jouant de son bâton62 ! Plus tard, sur la Piazza della Corte, les choses auraient dégénéré, obligeant les autorités militaires bas-tiaises à s’interposer entre les partisans de l’un et de l’autre. Autour de Hyacinthe Paoli, notons-le une fois de plus, plusieurs hommes de Castagniccia, un de Frasso de Rostino lors de l’incident l’opposant à Salvadore Ginestra à l’extérieur de la ville, deux autres, un de Silvareccio d’Ampugnani et un de Gavignano de Rostino sur la place. Quant à Ginestra et à Paoli nous les retrouverons ensemble dans une opposition résolue à Gênes, quelques mois plus tard…

Le sixième enfant
Pascal paraît avoir été le sixième enfant des époux Paoli, leur second fils. L’ont précédé Clemente (Clément) né d’après différents auteurs en 1715, Francesca ou Maria Francesca, dite familièrement Cecca, Chiara ou Maria Chiara – dont la jumelle Daria Maria décédera peu après sa naissance – née le 14 avril 1713, et Denia baptisée le 10 février 1713 et décédée en bas âge. Nous reviendrons sur les forts liens existant entre Pascal et son frère aîné Clément tout au long de leur vie. Une mention dans une lettre du 16 mars 1755 nous révèle un Pascal Paoli, à la veille de son retour en Corse, attentif aux requêtes de sa sœur Cecca et de sa nièce Dionisia (Denise), la fille de son frère Clément et la future épouse de Giuseppe Barbaggi : « Cecca et Dionisia veulent un bras de… [tissu ?] chacune pour mettre sous les faldette63, et jusqu’à aujourd’hui je n’ai rien trouvé. » Tout le Pascal Paoli intime apparaît dans cette courte formule : attentif aux siens, d’une attention presque scrupuleuse, comme en attesteront tant d’actes au cours de sa vie et jusqu’à son testament.
À une ou deux portées de fusil de la maison familiale se trouve le couvent des Observantins de la pieve de Rostino, un endroit réputé par la qualité d’un enseignement poussé, dans certaines matières, jusqu’aux études supérieures. C’est là que la tradition encore veut que le jeune Pascal ait appris les rudiments. Fils d’un « homme instruit, spirituel, éloquent, poète à ses heures, mais sans doute bien trop occupé par la guerre et la politique pour avoir pu veiller personnellement à la première éducation d’un fils né en 172564 », Paoli comprit très tôt l’importance de l’enseignement pour la jeunesse corse. Persuadé comme Montesquieu dans L’Esprit des lois, que « c’est dans le gouvernement républicain que l’on a besoin de toute la puissance de l’éducation », on le verra s’appliquer à mettre au point un grand plan pour les écoles publiques, tant au cours de son généralat qu’au cours de la Révolution de 1789 : un de ses premiers actes, en octobre 1790, au lendemain de la grande réunion d’Orezza qui le replace à la tête du gouvernement militaire et politique de l’île, sera de charger l’abbé Bonaccorsi de définir les moyens de sa mise en œuvre65.
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  9. Leona Ravenna, Pasquale Paoli, Florence, 1927, p. 26, note 1. On retrouve bizarrement cette date in Peter Adam Thrasher, Pasquale Paoli, op. cit., p. 36.




  10. PASCAL DE PAOLI// CORSORUM OLIM SUPREMUS// DUX ET MODERATOR// NATUS DIE V APRILIS// ANN. DOM. 1725// VITA FUNCTUS LONDINI// DIE V FEBRUARII// AN. DOM. 1807. En outre, on pouvait lire, dans le cimetière St Pancrace de Londres, sur la tombe du général: D.O.M.// PASCALIS DE PAOLI// SUPREMI OLIM CORSORUM DUCIS// ET MODERATORIS// MEMORIAE SACRUM// (…)// NATUS ROSTINI IN CORSICA// NONIS AP. AN. RED. SAL.// MDCCXXV.




  11. Sébastien Costa, Mémoires, 1732-1736, édition critique, traduction et notes par Renée Luciani, Paris, 1972, t. I, pp. 154-155.




  12. Lettre de Pascal Paoli à son père du 15 avril 1754 (repr. Pascal Paoli, Correspondance, «La Prise du pouvoir», 1749-1756, vol. I, édition critique établie par Antoine-Marie Graziani et Carlo Bitossi, traduction d’Antoine-Marie Graziani, Ajaccio-Rome, 2003, pp. 52-53).




  13. Lettre de Pascal Paoli à son père du 30 août 1754 (ibid., pp. 56-63).




  14. Lettres de Pascal Paoli à Casabianca et autres du 19 octobre 1755 (ibid., pp. 200-201); à Valentini et Casabianca du 28 novembre 1755 (pp. 254-257); à Mari du 11 mai 1756 (pp. 370-373).




  15. Fernand Ettori, «La Formation intellectuelle de Pascal Paoli (1725-1755)», Annales historiques de la Révolution française, octobre-décembre 1974 (repr. ibid., p. 12).
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